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Lignes directrices Covid-19 pour Logisanté 

La sécurité de vos proches est notre priorité NUMÉRO 1 ! 

Les fondateurs de Logisanté seront toujours à l'affût des dernières recommandations des autorités 

locales et de la communauté scientifique. 

Les fondateurs de Logisanté, qui ont travaillé au sein des communautés de maisons de soins 

pendant les différentes vagues de la pandémie, accordent la plus grande importance au maintien 

de solides protocoles de contrôle des infections. Lorsque la pandémie a commencé au Canada, ils 

ont mis en place, comme dans d'autres pays, des protocoles d'infection améliorés - dans certains 

cas avant les directives des autorités provinciales et sanitaires - qui ont permis à leurs 

communautés de contribuer à la protection des résidents et de faire face immédiatement à toute 

épidémie de COVID-19 : 

• Surveillance quotidienne de la santé des résidents 

• EPI disponible et requis pour le personnel (EPI : équipement de protection individuelle) 

• Restrictions concernant les visiteurs, si nécessaire 

• Dépistage des visiteurs et du personnel 

• Amélioration de la formation du personnel en matière de prévention et de contrôle des 

infections 

• Promotion d'une bonne hygiène des mains et de l'étiquette respiratoire 

• Renforcement du nettoyage et de la désinfection des surfaces fréquemment touchées. 

• Distanciation physique dans les salles à manger, les zones communes et pendant les 

activités 

• Le port d'un masque de procédure est obligatoire pour tous les résidents. Les résidents 

doivent le porter dès qu'ils quittent leur chambre, dans tous les espaces communs et 

pendant les soins ou le service. 

Notre engagement envers la santé et la sécurité de nos résidents et la tranquillité d'esprit des 

membres de leur famille est primordial pour Logisanté.  Nous maintiendrons régulièrement les 

exigences de dépistage et un niveau élevé de pratiques sanitaires afin de garantir la santé et la 

sécurité de nos résidents et des membres de notre équipe. 

Logisanté recommandera vivement la vaccination complète à tous ses résidents. Les résidents 

pourront alors profiter des avantages de la vie post-vaccinale. En outre, Logisanté sera l'une des 

sociétés de logement pour personnes âgées à rendre obligatoire la vaccination de tous les 

membres de l'équipe Logisanté dans ses communautés. 
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En cas de pandémie 

Nous accepterons de nouveaux résidents à Logisanté. Nous suivons toutes les normes 

internationales et les protocoles du Ministère de la Santé de la République Dominicaine pour 

votre protection. 

• Tous les membres de l'équipe porteront des masques à tout moment et des EPI (équipements 

de protection individuelle) supplémentaires si nécessaire. 

• Tous les membres de l'équipe respecteront les précautions standard relatives aux contacts et 

aux gouttelettes. 

• Tous les membres de l'équipe feront l'objet d'un dépistage avec prise de température à l'entrée 

dans la communauté et d'un suivi rigoureux de leurs réponses à notre questionnaire. 

• Tous les résidents continueront à s'autodépister et à signaler à l'administration tout symptôme 

ou préoccupation pour une observation plus approfondie. 

• Toutes les activités de groupe et les salles à manger seront ouvertes. Nous demandons à tous 

les visiteurs de porter un masque lorsqu'ils se trouvent dans les parties communes de la 

communauté, y compris à l'entrée et à la sortie de la salle à manger. 

• L'intérieur de la communauté sera ouvert aux résidents pour qu'ils puissent se déplacer sans 

restriction, avec l'obligation de porter un masque. 

• Les résidents peuvent rendre visite aux familles de leurs proches dans leur chambre ou à 

l'extérieur de la communauté, y compris à leur domicile en suivant les directives 

rigoureusement Covid-19.  

• Les rendez-vous au salon, en podologie et en thérapie seront disponibles sur rendez-vous 

privé, avec l'équipement de protection individuelle requis et l'assainissement et la 

désinfection des zones et des équipements entre chaque utilisation. 

 

Logisanté -Règlement Covid-19 pour les visiteurs (pendant la pandémie) 

Des masques médicaux sont remis gratuitement tous les jours aux résidents et visiteurs et sont 

disponibles en tout temps à la réception et au bureau médical. 

1. Consignes à partager à vos visiteurs 

Ce virus se contracte et s’alimente de contacts. Nous faisons tout pour maintenir la résidence l’un 

des lieux les plus sécuritaires, mais nous avons besoin de votre collaboration concernant vos 

invités et vos sorties. 

2. Visiteurs – Avant d’accéder à la résidence, vous devez : 
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• Être conscient qu’en entrant vous devenez l’un des vecteurs de risque important pour notre 

milieu de vie et nos résidents plus vulnérables et fragiles face à ce virus. 

• Limiter vos contacts et déplacements et appliquer de bonnes pratiques d’hygiène dans votre 

quotidien. 

• Effectuer l’autosurveillance quotidienne de vos symptômes. Avisez-nous dès soupçon d’un 

symptôme et reporter votre visite. 

• Éviter d’apporter des objets non essentiels de la maison. 

3. Visiteurs – dans la chambre, vous devez : 

• Vous dirigez avant tout à la salle de bain afin de laver vos mains. 

• Porter le masque obligatoirement de part et d’autre (visiteur et résident) et durant toute la durée 

de la visite. 

• Maintenir 2m distanciation en tout temps. 

• Notre équipe est disponible pour rafraîchir votre formation sur les pratiques préventives à 

adopter.  

• Éviter les accolades, opter pour: un bizou mimé ou envolé, une salutation avec le coude, un câlin 

mimer, ou utiliser vos mots pour souligner à quel point vous aimez et appréciez votre proche. 

• Demeurer conscient qu’il se peut que vous soyez porteur du virus sans le savoir. Soyez 

extrêmement vigilant, protéger votre proche. 

• Nettoyer et désinfecter régulièrement les surfaces et les objets touchés. 

• Si vous avez une question ou besoin, communiquez avec l’équipe soignante.   

 

 

Logisanté Covid 19-Resident: visite à l’extérieur de Logisanté (Durant la pandémie) 

 

Résidents – lors des visites à l’extérieurs, vous devez : 

• Lors de sorties à l’extérieur de la résidence, les mêmes règles adressées à la population 

s’appliquent. Le résident peut choisir de porter le masque médical ou son couvre-visage 

réutilisable. 

• La désinfection des mains est obligatoire dès l’entrée et la sortie de la résidence. 

L’hygiène des mains fréquente doit rester une priorité, c’est pourquoi nous les 

sensibilisons quotidiennement et offrons des formations. 

• Les résidents doivent nous prévenir s’ils soupçonnent avoir été en contact avec une 

personne symptomatique ou suspecte. Nous enclenchons alors notre protocole préventif 

et veillons à leur obtenir un dépistage sur place rapidement. 

https://residencessoleil.ca/nouvelles/masques-residences-soleil/
https://residencessoleil.ca/nouvelles/masques-residences-soleil/
https://residencessoleil.ca/nouvelles/coronavirus-covid-19/#preventioncovid
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• Nous demandons à tous nos résidents d’éviter pour le moment les transports en commun 

durant la pandémie, considérant le niveau de transmission communautaire. 
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